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Enregistrement d’une ICPE 1 TRANSPORTS MESPLES 
  Salles-Mongiscard (64) 

1 - DEMANDE D’AMENAGEMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L’AM DU 26/11/2012 

➔Le récolement à l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 (PJ n°6) a conclu à la nécessité d’un aménagement aux prescriptions de plusieurs articles : 
art.5 et art.12-V. 

Rappel des prescriptions de l’arrêté ministériel du 26/11/12 Aménagements sollicités et justification Mesures proposées 

Article 5 

[…]. 

Les différentes parties du silo (la tour de manutention, la fosse 
d'élévateurs, les cellules fermées, les bâtiments abritant les 
cellules ouvertes et les galeries) sont implantées à une 
distance minimale de la limite du site de 1,5 fois leur hauteur 
telle que définie en annexe V, avec un minimum de 25 mètres. 

Ces distances minimales d'éloignement sont comptées à partir 
des contours de la partie de silo concernée. 

[…] 

Il s’agit ici de silos plats (hauteur des parois latérales : 6 m 
maxi). 

La distance entre le silo plat n°3 et la limite du site est 
inférieure à 25 m : silo 3 : 20 m de la limite 

➔ S’agissant d’un établissement existant et de bâtiments 
construits, l’exploitant sollicite un aménagement à cette 
prescription, conformément à l’article R.512-46-5 du Code de 
l’Environnement. 

 

Les terrains mitoyens au Nord sont occupés par un 
champ de maïs : ils ne comportent ainsi aucune 
cible potentielle.  

La fiche de calcul D9 joint en PJ16 indique une 
DECI nécessaire de 330 m3/h. 

Les moyens de défense contre l’incendie (DECI) 
qui seront mis en place sont :  

*3 poteaux incendie internes alimentés par une 
pompe dans la Gave, aires de mise en aspiration 

*Un poteau incendie à 60 m3/h mini à 140 m de 
l’entrée côté Sud alimenté par le réseau communal 

Voir leur localisation sur les plans en PJ2 et PJ3.  

Les moyens en DECI seront ainsi suffisants. 

 

L’accès est désormais possible sur les 
façades Ouest des silos, depuis le récent 
parking réservé au poids-lourds. Les silos 1 et 
2 ont au moins une façade ouverte (Est et Sud 
respectivement). Les silos ne disposent pas de 
chemin stabilisé mais l’accès aux 3 silos est aisé : 
façades ouvertes (silos 1 et 2) ou dotée de portes 
(silo 3).  

Le SDIS 64, lors d’une visite du site le 
02/06/2016, a constaté que l’accès aux 3 silos est 
possible, notamment côté Est du site (voir avis du 
SDIS64 du 07/06/2016 suite à la demande de PC 
n°064 500 16X1002). 

Article 12 

V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les 
engins. 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un 
accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux 
côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 
1,40 mètre de large au minimum. 

Les 3 bâtiments ne disposent pas d’accès sur des côtés 
opposés.  

➔ S’agissant d’un établissement existant et de bâtiments 
construits, l’exploitant sollicite un aménagement à cette 
prescription, conformément à l’article R.512-46-5 du Code de 
l’Environnement. 

 

 

➔ S’agissant d’un établissement existant, l’exploitant sollicite ainsi un aménagement aux prescriptions des articles 5 et 12-V de cet arrêté 
ministériel du 26/11/2012 (rub.n°2160),. 
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Enregistrement d’une ICPE 2 TRANSPORTS MESPLES 
  Salles-Mongiscard (64) 

2 - ANNEXE – COMPTE-RENDU DE LA VISITE DU 
SDIS64 EN DATE DU 02/06/2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


















